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Comité régional 

FFESSM AUVERGNE – 

Notice individuelle de candidature 

Olympiade 2024-2028 
 

Présidence de la commission APNEE 

 

A adresser au président du Comité AURA (presidence@ffessmaura.fr) 

avec date limite de réception, au 30 septembre 2024 

 

Nom :   Péan                                                           Prénom :  Philippe 

Date et lieu de naissance :    24/04/1985                                             

Adresse :   51, av de la République 38320 EYBENS 

Nationalité :  Française 

Profession :  Ingénieur  

Téléphone :   06 87 42 17 49 

Adresse mail :  phil@apnealp.fr  

Numéro de licence : A-07-321962 

Sexe : Femme ☐☐☐☐      Homme  XXXX 

Etes-vous salarié, dirigeant, propriétaire ou exploitant d’une Structure 

Commerciale Agréée par la FFESSM ou d’un organisme qui, 

sans avoir pour objet la pratique d’une ou plusieurs activités fédérales, contribue 

au développement d’une ou plusieurs de celles-ci ? : 

Oui  ☐                                                Non  X 

CV fédéral (activités, responsabilités, niveaux techniques, palmarès, médailles…..) 

MEF-2 Apnée depuis 2012 - Instructeur régional Apnée – Instructeur national 

Apnée stagiaire 

 

Responsable section apnée GUC - de 2015 à 2018 

Encadrement APNEE dans plusieurs clubs (GUC, CPAE, Sansbulles) depuis 2008 

 

Président de commission départementale apnée 38 (Isère) de 2010 à 2016 

Président de commission régionale apnée AURA de 2017 à maintenant 

Organisation du championnat départemental d'apnée 38 depuis 2009 

Organisation de formation de niveaux et de cadres. (IE, MEF) 

Co-organisation de championnats d’apnée en profondeur.  

Apnéiste de sécurité sur les championnats de France d'apnée en profondeur.  
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Comité régional 

FFESSM AUVERGNE – 

 

 

 

J’atteste que ma candidature ne présente aucune incompatibilité telle définie à 

l’article 16 des statuts nationaux.  

 

Je déclare sur l’honneur que je n’ai jamais été condamné pour des faits portant 

atteinte à l’honneur et à la probité. 

 

 

Fait à :    Eybens                                                                       Le   25/09/2024 

Nom, Prénom et signature du candidat :   Philippe Péan 


